
Esprit PRO

pour rendre service 

aux professionnels

Complémentaire 
Santé

www.axa.fr

Votre interlocuteur AXA

Vous souhaitez vivre pleinement votre vie, faire des projets
et préparer l’avenir en toute confiance. Notre métier est de
vous proposer les solutions qui vous protègent, vous, votre
famille, vos biens et votre patrimoine. 

Chez AXA, c’est cela que nous 
appelons la “Protection Financière”. 

ASSURANCE AUTO, MOTO & HABITATION

SANTÉ & PRÉVOYANCE

EPARGNE, RETRAITE & PLACEMENTS

BANQUE & CRÉDITS

ASSURANCE LOISIRS & SERVICES 

PROTECTION JURIDIQUE

AXA France Vie : S.A. au capital de
487 725 073,50 € - 310 499 959 €

R.C.S. Paris – AXA Assurances Vie
Mutuelle : Société d’assurance
mutuelle sur la vie et de capitalisa-
tion à cotisations fixes – SIREN 353
457 245 – Sièges sociaux : 26 rue

Drouot, 75009 Paris. Entreprises
régies par le code des assurances –
AXA Assistance : S.A au capital de 26
840 000 € - 12 bis, bd des Frères
Voisins, 92 130 Issy les moulineaux –
311 338 339 R.C.S Nanterre.

Chez AXA, notre volonté est de vous accompagner 
chaque jour, vous et votre famille dans votre vie privée 
et professionnelle. Expert et acteur majeur dans le
domaine de la protection financière, AXA se devait de vous
proposer une solution santé dédiée à votre réussite. 

Pour être serein dans votre activité, découvrez Esprit PRO,
une complémentaire santé spécialement adaptée
aux travailleurs non-salariés. Esprit PRO est une offre
sur mesure conçue pour répondre aux attentes et besoins
spécifiques des indépendants. Car plus nous vous
connaissons, mieux nous vous protégeons.

Nous vous invitons à faire le point sur vos besoins et à
découvrir comment profiter des nombreux avantages
d’Esprit PRO auprès de votre interlocuteur AXA.

Avoir l’Esprit PRO, c’est
savoir se rendre service
entre professionnels

En tant que professionnel, votre activité comporte parfois

des risques, vous pouvez être sujet à des accidents
ou des maladies spécifiques : mal de dos, maladies

professionnelles, problèmes circulatoires… c’est pourquoi

AXA vous propose la Complémentaire Santé qui
pense à vous… comme un professionnel.

Des garanties santé 
incontournables pour 
gérer sereinement votre activité*

Avec Esprit PRO, profitez au 
quotidien de tous les avantages
d’une Complémentaire Santé d’AXA*

Les d’Esprit PRO
Un forfait mal de dos.

Des garanties élargies en cas d'hospitalisation : 
chambre particulière, lit d’accompagnement,…

Des forfaits qui augmentent à partir de la 
3ème année en optique, dentaire et orthodontie.

Des garanties d’assistance étendues.

Pas d’argent à avancer 
avec le Tiers-Payant 

Avec votre carte de Complémentaire Santé Esprit PRO,

n’avancez pas d’argent(1). Votre complémentaire
couvre immédiatement les frais qui vous sont 

normalement remboursés ultérieurement. 

Dans les autres cas, le remboursement par 
virement bancaire, sous 48 heures à réception

du dossier complet.

Des conditions de souscription
simplifiées 

Pas de questionnaire médical.

Des garanties immédiates, 
sans délai d’attente.

Une couverture pour toute la vie.

+

La loi Madelin : des réductions 
d’impôts en perspective

Les offres d'AXA entrent dans le cadre de la loi
Madelin qui vous autorise à déduire de votre 
bénéfice imposable les cotisations santé, prévoyance
et retraite versées au titre des régimes obligatoires 
et faculatifs, dans la limite fixée par la loi.
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(1) Chez les professionnels de santé qui pratiquent le Tiers-Payant.
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Profitez d’un accompagnement 
professionnel…

Recherche d’un moyen de transport,
si vous êtes dans l’impossibilité de conduire suite à un
accident ou à une maladie, pour assurer votre activité
professionnelle.

Aide à la recherche de personnel 
de remplacement.

Bénéficiez de conseils et d’informations 
fiscales et juridiques si suite à une maladie 
ou un accident, il vous est impossible de reprendre
votre activité ou si vous devez vous reconvertir.

… Et de services pour vous 
simplifier la vie !

Services utiles au quotidien : recherche de
nourrices, informations pratiques sur les modes de
garde…

Service de garde-malade et d’aide ménagère
à domicile au retour de l’hôpital…

Visite d’une puéricultrice à domicile au
retour de maternité en cas de césarienne ou de
naissance d’un enfant prématuré…

Soutien scolaire quand un enfant tombe malade 
et s’absente de l’école plus de 15 jours consécutifs.

Pour les professionnels, Esprit PRO
va au-delà de la santé avec des 
services d’assistance spécifiques 
à votre métier*

Esprit PRO vous offre plus
qu’une simple Complémentaire
Santé avec des avantages
dédiés à votre réussite*

Un remboursement à hauteur de 25 € pour
une formation aux premiers secours :
En tant qu’indépendant, vous pouvez avoir besoin 
de connaître les bons gestes à adopter pour éviter ou 
limiter les accidents sur votre lieu de travail ou
dans le cadre de votre vie privée (Prix du stage entre
50 et 60 €).

Des remises chez les Opticiens Partenaires :
Tiers-Payant optique(1), réductions (jusqu’à 15% de
remise sur les verres et les montures), contrôle annuel
de la vue, entretien, réparation et prêt de
lunettes…tout est fait pour vous simplifier la vue…

Demande de devis 
santé gratuit 

Pour recevoir votre étude personnalisée, 
prenez contact avec votre interlocuteur AXA 
ou renvoyez ce coupon à l’adresse indiquée ci-dessous.

Avec Esprit PRO, bénéficiez 
d’une prise en charge de vos frais 

de soins dès la souscription. 

Je reconnais être informé(e), conformément à l’Article 32 de la Loi du 6 janvier 1978 modifiée, du caractère
facultatif des réponses au questionnaire.
J’autorise l’assureur, responsable du traitement dont la finalité est l’offre d’un produit ou service, à utiliser mes
réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion et à l’exécution des autres contrats éventuellement
souscrits auprès de lui ou auprès des autres sociétés du Groupe auquel il appartient.
Je dispose d’un droit d’accès et de rectification auprès du Service Information Clients - Tour AXA 1, place des
Saisons, 92083 Paris La Défense Cedex - pour toute information me concernant. Je reconnais être informé(e) que
les données recueillies par l’assureur peuvent être utilisées par le Groupe AXA à des fins de prospection commerciale
auxquelles je peux m’opposer en cochant la case ci-contre .

Les garanties 
et les   d’Esprit PRO*

Les taux de remboursement sont exprimés en pourcentage du Tarif de Convention (TC) ou de la Base de 
Remboursement (BR), y compris le remboursement du régime obligatoire. Ces remboursements sont complétés par un 
montant maximum par assuré, par année d’assurance. Prestations en vigueur au 24 juillet 2006.

(1) En cas de sortie du parcours de soins, nous ne remboursons pas la majoration du Ticket Modérateur ainsi que la franchise
sur les dépassements d’honoraires.

(2) Ce remboursement est effectué une fois par contrat.
(3) Ces 2 prestations sont remboursées à hauteur de 100% du TC les 3 premiers mois du contrat sauf en cas d’accident

ou de reprise à la concurrence (en fonction des garanties précédentes).
(4) Sauf en moyen séjour 30j maxi par an, en maison de convalescence, de repos...

MEDECINE(1)

- Consultation et visite (généraliste/spécialiste) ..............................125 %
- Infirmière, kinésithérapeute ....................................................125 %
- Analyse, radiologie, mammographie, échographie..................125 %
- Appareillage............................................................................125 %

Forfait Mal de dos : 
Ostéopathe, chiropracteur, acupuncteur ..................................25 €*

* Par séance. Jusqu’à 3 séances par an.

PHARMACIE
- Médicaments, homéopathie....................................................100 %
- Vaccin anti-grippe refusé par la Sécurité sociale ..................Frais réels

-  Matériel de prise de tension pour les hypertendus sévères(2) ..50 €

OPTIQUE
Verres, montures et lentilles* (*même si refusées par la Sécurité sociale)

- les 2 premières années ............................................................130 €
- 3ème année et suivantes............................................................200 €

DENTAIRE
Soins ......................................................................................125 %
Prothèses, implants* (*non pris en charge par la Sécurité sociale)

- les 2 premières années..............................................125 % + 200 €
- 3ème année et suivantes..............................................125 % + 280 €

Orthodontie
- les 2 premières années ............................................................200 €
- 3ème année et suivantes............................................................350 €

APPAREILS AUDITIFS ............................................................125 %

HOSPITALISATION
- Honoraires en établissement conventionné, péridurale(3)..........200 %
- Frais de séjour et honoraires en établissement non conventionné(3) ..125 %
- Frais de séjour en établissement conventionné........................200 %
- Forfait journalier hospitalier sans limite ..............................Frais réels
- Chambre particulière sans limite(4) ..........................................60 €/j
- Lit d’accompagnement sans limite ..........................................20 €/j
- Frais de transport/Hospitalisation à domicile............................125 %

CURE THERMALE....................................................................125 %

ALLOCATION DE BIENVENUE
- Nouveau-né assuré ................................................................100 €

GARANTIES D’ASSISTANCE ................................................OUI

Des solutions Prévoyance :
Parce qu'un accident ou une maladie peut générer 
beaucoup plus que des frais de santé, AXA propose 
également des solutions de prévoyance adaptées 
aux professionnels. Découvrez comment envisager
l'avenir en toute sérénité et en toute sécurité, 
pour vous et pour vos proches…

• Assurez l'avenir de votre famille en cas de décès
ou d'invalidité permanente, avec une rente ou un
capital prévu à cet effet.

• En cas d'arrêt de travail, maintenez votre niveau
de vie grâce à une indemnité journalière.

Pour plus d’informations sur ces offres, contactez votre 
interlocuteur AXA.

Oui, je souhaite bénéficier d’un devis santé gratuit 
et sans engagement de ma part. 

Pour établir votre devis :
Date de naissance M / F

Vous ...................................... M  F

Votre conjoint ........................ M  F

Vos enfants ............................ M  F

.............................................. M  F

.............................................. M  F

Votre régime Sécurité sociale :

Vous Non-Salarié   Salarié   Agricole

Votre conjoint Non-Salarié   Salarié   Agricole

Vos enfants sont rattachés à Vous     Votre conjoint

sinon, précisez leur régime   Etudiant  Salarié   Autre

Nom : ......................................Prénom : ..................................
Adresse: ......................................................................................
Code postal : Ville: ................................................
Merci de me contacter au : ........................................................
de préférence de ................................h à ................................h

Votre assureur actuel ..................................................................

+

+

+

+

+

+

(1) Chez les partenaires qui pratiquent le Tiers-Payant.

* Selon clauses et conditions du contrat.

+
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